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Erwägungen
E. 4
a) Pour fixer le degré d’invalidité, l’administration – en cas de recours, le juge – se fonde sur des documents médicaux, ainsi que, le cas échéant, des documents émanant d’autres spécialistes pour prendre position. La tâche du médecin consiste à évaluer l’état de santé de la personne assurée et à indiquer dans quelle mesure et dans quelles activités elle est incapable de travailler. En outre, les renseignements fournis par les médecins constituent un élément important pour apprécier la question de savoir quelle activité peut encore être raisonnablement exigée de la part de la personne assurée (ATF 132 V 93 consid. 4 et les références citées ; TF 8C_160/2016 du 2 mars 2017 consid. 4.1 ; TF 8C_862/2008 du 19 août 2009 consid. 4.2).
- 9 - b) Selon le principe de la libre appréciation des preuves (art. 61 let. c LPGA), le juge apprécie librement les preuves médicales sans être lié par des règles formelles, en procédant à une appréciation complète et rigoureuse des preuves. Le juge doit examiner objectivement tous les documents à disposition, quelle que soit leur provenance, puis décider s’ils permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux. S’il existe des avis contradictoires, il ne peut trancher l’affaire sans indiquer les raisons pour lesquelles il se fonde sur une opinion plutôt qu’une autre. En ce qui concerne la valeur probante d’un rapport médical, il est déterminant que les points litigieux aient fait l’objet d’une étude circonstanciée, que le rapport se fonde sur des examens complets, qu’il prenne également en considération les plaintes exprimées par la personne examinée, qu’il ait été établi en pleine connaissance du dossier (anamnèse), que la description du contexte médical et l’appréciation de la situation médicale soient claires et enfin que les conclusions soient bien motivées. Au demeurant, l’élément déterminant pour la valeur probante, n’est ni l’origine du moyen de preuve, ni sa désignation comme rapport ou comme expertise, mais bel et bien son contenu (ATF 134 V 231 consid. 5.1 ; 125 V 351 consid. 3a ; TF 8C_510/2020 du 15 avril 2021 consid. 2.4). Bien que les rapports d’examen réalisés par un SMR en vertu de l’art. 49 al. 2 RAI ne soient pas des expertises au sens de l’art. 44 LPGA et ne soient pas soumis aux mêmes exigences formelles (ATF 135 V 254 consid. 3.4), ils peuvent néanmoins revêtir la même valeur probante que des expertises, dans la mesure où ils satisfont aux exigences définies par la jurisprudence en matière d’expertise médicale (ATF 137 V 210 consid. 1.2.1 ; TF 9C_159/2013 du 22 juillet 2013 consid. 4.1). c) Une décision est arbitraire (art. 9 Cst. [Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 1999 ; RS 101]) lorsqu’elle contredit clairement la situation de fait, qu’elle viole gravement une norme ou un principe juridique clair et indiscuté ou qu’elle heurte d’une manière choquante le sentiment de la justice et de l’équité. Tel est le cas lorsque la décision litigieuse apparaît insoutenable, en contradiction manifeste avec la situation effective, adoptée sans motifs objectifs ou en violation d'un
- 10 - droit certain. En outre, pour qu’une décision soit annulée au titre de l’arbitraire, il ne suffit pas qu’elle se fonde sur une motivation insoutenable; encore faut-il qu’elle apparaisse arbitraire dans son résultat (ATF 147 I 241 consid. 6.2.1).
E. 5
février 2018, du Dr F.________ du 15 février 2017, de la Dre K.________ du 18 juillet 2019 et du Prof. L.________ du 10 décembre 2019), ce dont les parties ne disconviennent pas dans leurs écritures respectives. bb) Seule la répercussion des atteintes à la santé sur la capacité de travail de l’intéressé demeure litigieuse. De ce point de vue, l’appréciation du Dr P.________ s’avère convaincante, les rapports établis par les médecins consultés par le recourant ne permettant pas d’instiller le doute sur les conclusions du rapport d’examen rhumatologique du 11 mars 2020. Pour évaluer les répercussions des diagnostics retenus sur la capacité de travail du recourant, le Dr P.________ a procédé à un examen minutieux du dossier de celui-ci sur les plans osté-oarticulaire et neurologique, ainsi qu’à un examen clinique complet. Il a également pris connaissance des différentes IRM réalisées. A cet égard, le fait que le recourant ait omis de se rendre à l’examen au SMR avec son dossier radiologique est sans incidence du fait que le Dr P.________ n’a pas mis en
- 12 - doute les conclusions des radiologues et des médecins consultés par l’intéressé quant à l’interprétation du matériel radiologique. Le Dr P.________ conclut que la capacité de travail dans l’activité de chauffeur-livreur est nulle et que, dans une activité strictement adaptée aux limitations fonctionnelles, il subsiste une incapacité de travail de 50 % au vu du syndrome radiculaire irritatif et déficitaire chronique au niveau de la racine S1 à gauche, des signes de dénervation aiguë et chronique, des troubles sensiti-vomoteurs du membre inférieur gauche et de la récidive de la hernie. Le médecin- examinateur justifie aussi l’incapacité de travail retenue à la lumière des limitations fonctionnelles ostéo-articulaires au niveau du rachis et du membre supérieur droit, qui, en se surajoutant, conduisent à une baisse de rendement. Il ne retient toutefois pas une incapacité de travail supérieure en raison des bonnes ressources physiques résiduelles que le recourant conserve. Le Dr P.________ cite ainsi de nombreux exemples tirés de son anamnèse (conduire un véhicule sur de petites distances ; utilisation des transports publics ; voyage en [...] en avion ; repas pour les enfants ; intégration sociale préservée ; marche matinale de 20 à 30 minutes). En outre, l’intéressé bénéficie de l’aide de sa femme pour les tâches ménagères. cc) Il y a d’emblée lieu de souligner que les médecins consultés par le recourant admettent dans leur ensemble le principe d’une capacité de travail résiduelle dans une activité adaptée. Le Dr C.________ n’exclut pas une reprise, mais considère le taux d’activité dans une activité adaptée « difficile à estimer » (rapport du 18 août 2018). Le Dr A.________, qui a suivi son patient sur une longue période, appelle de ses vœux une reconversion professionnelle (rapports des 26 janvier et 1er mai 2017 et 5 février 2018), ce qui constitue une reconnaissance implicite d’une capacité de travail résiduelle dans une activité adaptée. Ce point de vue est confirmé par le Prof. L.________ de manière ambivalente dans son rapport du 10 décembre 2019. Il y écrit qu’il est impossible de répondre. Cependant, il admet toutefois le principe d’une capacité de travail non quantifiée dans un poste adapté. S’agissant de la quotité de la
- 13 - capacité de travail résiduelle, on constate toutefois que ni le Dr A.________ ni le Prof. L.________ n’ont objectivé d’estimation détaillée et motivée. En particulier, l’estimation inférieure à 50 % retenue par le second ne repose sur aucun argument. Dès lors qu’il ne mentionne d’aucun autre trouble somatique que ceux mentionnés par le Dr P.________, le Prof. L.________ ne fait qu’une évaluation sommaire d’un même état de fait en y substituant, sans autre explication, sa propre appréciation. Ce rapport ne saurait constituer un élément propre à mettre en doute les conclusions motivées du Dr P.________. dd) Le Dr P.________ relève également des difficultés sociales, notamment au niveau financier. Quant au Prof. L.________ (rapport du
E. 10
a) Sur le vu de ce qui précède, le recours doit être partiellement admis. La décision du 8 janvier 2021 est annulée en ce qu’elle porte sur le droit aux mesures professionnelles du recourant, la cause étant renvoyée à l’intimé pour complément d’instruction dans le sens des considérants, puis nouvelle décision. Elle est confirmée pour le surplus. b) La procédure de recours en matière de contestations portant sur l’octroi ou le refus de prestations de l’assurance-invalidité est soumise à des frais de justice (art. 69 al. 1bis LAI). Il convient de les fixer à 600 fr. et de les mettre à la charge du recourant par 400 fr. et de l’intimé par 200 francs. c) La partie recourante obtient partiellement gain de cause et a droit à une indemnité de dépens réduits à titre de participation aux honoraires de son conseil (art. 61 let. g LPGA). Il convient d’arrêter cette indemnité réduite à 1'000 fr., débours et TVA compris (art. 10 et 11 TFJDA [tarif du 28 avril 2015 des frais judiciaires et des dépens en matière administrative ; BLV 173.36.5.1]), et de la mettre à la charge de la partie intimée. La partie recourante est au bénéfice de l’assistance judiciaire. Les frais judiciaires mis à sa charge sont donc provisoirement supportés par l’Etat et Me Merényi peut prétendre une équitable indemnité pour son mandat d’office, qu’il convient de fixer à 2'401 fr. 95, débours et TVA compris (art. 2, 3 al. 2 et 3bis RAJ [règlement cantonal du 7 décembre 2010 sur l’assistance judiciaire en matière civile ; BLV 211.02.3]).
- 28 - La partie recourante est rendue attentive au fait qu’elle devra rembourser les frais et l’indemnité provisoirement pris en charge par l’Etat dès qu’elle sera en mesure de le faire (art. 122 al. 1 et 123 CPC [code de procédure civile du 19 décembre 2008 ; RS 272], applicables par renvoi de l’art. 18 al. 5 LPA-VD). Il incombe au Service juridique et législatif de fixer les modalités de remboursement (art. 5 RAJ).
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